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PROTOCOLE DE 

SECURITE 
OPERATION DE                                                

CHARGEMENT-DECHARGEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

N° EdA-PS-2025-DG PANTIN 

Article R. 4515-1 à R.4515-11 du code du travail 
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Original : destiné au chauffeur 

2ème exemplaire destiné à l’entreprise d’accueil 

3ème  exemplaire destiné à l’entreprise de transport 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

FREQUENCE DES OPERATIONS 
 

Opération ponctuelle du…………. au   …………          

Chargement                                      Déchargement    

Réalisé par :  EA                                          ET          

 
Opération annuelle du 01/01/2022 au 31/12/2022                              

 

Chargement                 Déchargement  

Réalisé par : EA                        ET                     
Equipement fixe EA Equipement mobile disponible dans 

l’EA 
Equipement mobile sur le camion 

Quai                                         

Pont roulant avec pontier        

Passerelle de bâchage             

Autre : parking dédié                                  

 

Chariot élévateur avec cariste      

Tire palette électrique                  

Autre : 

 Chariots à roulettes                           

Diable                                           

Grue auxiliaire                    

Transpalette manuel            

Diable                                  

Hayon élévateur                  

Autre                                   

 

L’EA et l’ET s’engagent à mettre à disposition que du materiel régulièrement vérifié et entretenu 

 

Joindre un plan de masse 

 E.A 
ENTREPRISE D’ACCUEIL 

ET 
ENTREPRISE DE TRANSPORT 

Raison sociale           ECONOMAT DES ARMEES  

Adresse 

 

26 rue Délizy 
93507 PANTIN cedex 

 

Téléphone   

Mèl   

Nom du responsable   

CARACTERISTIQUE DE LA MARCHANDISE 

NATURE QUANTITE CONDITIONNEMENT 

 

 
  

Type de chargement nécessitant des précautions ou aménagements particuliers 

 

Bobines                               Produits dangereux1   ……………………….                

Conteneurs                          Autres à préciser : …………………………….. 

Tourets                ……………………………………………….... 

1- Pour les produits dangereux le chauffeur doit avoir la formation correspondante 

PROCEDURE D’ALERTE 

Premier secours         Pompiers   Problème Technique  

 :   553                               :    18                           : 339 ou 553 
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VEHICULES ET REMORQUES 

Caractéristiques des véhicules Aménagement des véhicules et remorques 

    leger PTCA………PTRA……… 

 

    Remorques PTCA :……….. 

 

    PL PTCA 

 

    SPL PTRA 

 

        Autres (à préciser) …………    

 

Savoyarde avec échelle              Bâchage coulissant à toit fixe       

             

Bâchage coulissant à toit mobile       Plateau         Benne                

 

Citerne avec rambarde                 Frigorifique                 

         Autres (à préciser) …………    

L’ET s’engage à mettre à disposition de ses chauffeurs    

Chaussures de sécurité        Gants de manutention       Casque        lunettes        Masque   

  autre (préciser)…………………………………. 

DOCUMENTS REMIS A L’ET (par le gardien veilleur) 

Livret d’accueil       Plan du site (circulation, stationnement, stockage)                 Organisation des secours   

Autre     

Jours et horaires où l’EA s’engage à tout mettre en œuvre pour limiter le temps d’attente avant le déchargement   

ou le chargement 

Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 

 

AUTRES RISQUES SUR LES LIEUX DU CHARGEMENT/ DECHARGEMENT 

Risques particuliers d’interférence Mesures de prévention 

Circulation Respect des règles de circulation sur les voies communes de l’emprise 

Co activité Interdiction de charger ou décharger en dehors des zones dédiées et                         

sans la présence d’un responsable. 

  

  

  

  

  

  

  

RISQUES ET MESURES DE PREVENTION POUR LES TRANSPORT SPECIAUX 

Précautions particulières liées aux produits et substances transportés 

 

 

 

 

Entreprise d’accueil  Entreprise extérieure    

 
Nom : Economat des Armées 
 
Fonction : chef de produit  
 
Date 
 
Signature 

 
 

 
Nom : 
 
Fonction : 
 
Date 
 
Signature 
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A l’arrivée : 
S’identifier au poste de sécurité 
Présenter le protocole de sécurité, les documents d’identité et ceux des 
véhicules                                                                                                                          
Prévenir le responsable de la perception ou l’enlèvement de marchandises 
ou matériel 

 

Vitesse limitée à 10 km/h dans l’enceinte de l’entreprise 
Horaire d’ouverture du site de 8 h00 à 18 h00 
Respect du sens de circulation 
 

 

Accident ou malaise : 
Prévenir immédiatement le 18 (pompier) ou le 15 (samu) puis le 
responsable EdA (DIMG poste 339 ou poste 513) 
Détenir une trousse de première urgence 
 

 

Incendie : 
Gardez votre calme, appeler les pompiers n° 18 puis le responsable EdA 
(DIMG poste 339 ou poste 513) 
 

 

Sur la zone de chargement /déchargement : 
Mettre les EPI adaptés 
Balisage de la zone 
Disposer de moyens de manutention adaptés, aux normes et vérifiés 

 

Respecter les zones chargement/ déchargement et d’entreposage du 
matériel 
Interdiction de manœuvrer en marche arrière sans être guidé 
Ne pas charger/décharger sans avoir prévenu le responsable 
 

 

Protection de l’environnement : 
Evacuation des déchets de travaux et d’emballages selon consignes 
données 

 

CONSIGNES DE SECURITE CHARGEMENT /DECHARGEMENT 

Economat des Armées PANTIN 
 


